
A. P. E. I. DE SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES
ASSOCIATION  LOCALE de PARENTS de PERSONNES HANDICAPEES MENTALES

et de LEURS AMIS

2  rue de Bretagne - 78180 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX
tel :  06 81 99 03 78           courriel : apei.sqy@laposte.net

                                        site internet : www.apei-sqy.fr

NOUS AVONS BESOIN DE VOUS ! 
1. NOTRE VOCATION

Favoriser l’intégration, par le loisir, des personnes handicapées mentales.

Le handicap et l’intégration des personnes handicapées sont une préoccupation pour tous. 
Depuis 1976, notre action n’a cessé de répondre à cette préoccupation.
Nos activités permettent :
- aux personnes handicapées elles-mêmes, d’être prises en charge afin de participer à des activités cultu-

relles, touristiques, sportives ou ludiques, en contact avec les autres citoyens ;
- à leur famille, d’être ainsi libérée en toute confiance le temps d’un après-midi, un week-end, une semaine…  

2. NOTRE FINANCEMENT

 Notre association compte avant tout sur elle-même
Nous avons 3 sources principales de financement :
    • Vos cotisations ;
    • Vos dons et ceux de vos amis ;
    • Toutes les autres ressources : subventions, vente de brioches, catalogue de Noël.

Les cotisations sont utilisées pour payer notre adhésion à l’UNAPEI.
Les autres ressources financent nos activités à hauteur de 50%.
Les subventions des mairies diminuent chaque année : à titre d’exemple la ville de Maurepas qui nous donnait
1500€ nous donne en cette année, 2023, 500€.
La vente des brioches est un franc succès, et  grâce à l’implication des adhérents,  les résultats  sont  remar-
quables.
Les dons représentent aujourd’hui 56% de nos ressources, ils participent ainsi pour plus de la moitié de
notre financement aux activités.
Sans les dons, les adhérents devraient payer 80% des activités, soit plus du double  
d’aujourd’hui.

 Notre association, exclusivement constituée de bénévoles, est économe
Nos frais de fonctionnement (courrier, téléphone, assurances, frais de gestion...) représentaient cette année
1,5% du budget. C’est pourquoi nous préférons ne joindre à cet appel aucun cadeau (stylos, blocs de papier,
ou autres gadgets…) 

 Mais nous avons surtout besoin de votre soutien
Alors que les coûts des activités évoluent  à la hausse (transports, hébergements,  repas, services…) les
aides de la collectivité ne cessent de diminuer (-45% en dix ans). 
Votre   aide   est donc   indispensable   !!!
Pour l’avenir de notre association nos adhérents participent à la recherche de dons et vous sollicitent.
Nous sommes fiers de notre association et nous nous battons pour elle.
Nous, adhérents, vous sollicitons, notre famille, nos amis, nos collègues et nous expliquons son action en fa-
veur des personnes handicapées.
Vous pourrez ainsi, par votre don, même un don modeste est le bienvenu, aider l’APEI SQY.

Notre association est reconnue d’utilité publique, vos dons bénéficient  de la réduction  
d’impôt de 66% (ainsi, un don de 100€ par exemple ne vous coûte finalement que 34€). 
Vous avez pu constater que la mise en place de l’impôt à la source n’a en rien diminué cet
avantage.

3. NOS ACTIONS

La meilleure façon de les découvrir est de consulter notre site apei-sqy.fr     . Nous vous y attendons…

Par avance, MERCI
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ou bien par virement
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ou bien sur    https://www.helloasso.com/associations/apei-sqy
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COUPON DE SOUTIEN
J’aide l’association sous forme d’un don de ............    €  

par chèque à l’ordre de…… : APEI DE ST QUENTIN EN YVELINES
adressé avec ce coupon….. :   2, rue de Bretagne  

78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX

nous vous invitons à nous donner votre nom adresse et email, merci d’avance
nom :
prénom :
adresse : 
email : @

Un reçu fiscal vous sera adressé au plus tard au premier trimestre début de l’année de déductibilité de votre don


